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Une analyse basée sur l’exemple de l’ézétimibe dans le traitement  
de hypercholestérolémie

Transposition d’un rapport HTA de l’IQWiG1  
au contexte suisse

Les rapports des instituts étrangers de HTA peuvent-ils simplement être appliqués 

au contexte suisse? Le conseil d’experts du Swiss Medical Board (SMB) a examiné 

cette question sur la base d’un rapport de l’institut allemand pour la qualité et la 

rentabilité du système de santé (Deutsches Institut für Qualität und Wirtschaftlich-

keit im Gesundheitswesen, IQWIG). Cette analyse représente un nouveau pas vers le 

développement d’une méthode permettant d’exploiter les possibles synergies.

Résumé du rapport d’origine
Le présent rapport a pour but de présenter le fonc-
tionnement et la méthodologie de l’IQWiG1 en com-
paraison avec le Swiss Medical Board (SMB) en vue 
de possibles synergies. Pour illustrer et concrétiser 
cette comparaison, on a examiné si un rapport ré-
cemment élaboré par l’IQWiG concernant la problé-
matique d’un médicament précis (l’ézétimibe) dans 
le traitement de l’hypercholestérolémie peut être 
 appliqué à un contexte suisse. 

On entend par hypercholestérolémie un groupe 
de maladies qui s’accompagnent d’un taux de 
 cholestérol sanguin continuellement et pathologi-
quement élevé. Cet état favorise, avec d’autres fac-
teurs, les dépôts de lipoprotéines (plaques) sur les 
 parois internes des artères (athéromatose). Les 
conséquences en sont de graves troubles vasculaires 
chroniques, mais aussi aigus (ischémies), tels qu’un 
infarctus du myocarde ou un accident vasculaire 
 cérébral (AVC). 

En résumé, on peut noter que les rapports de 
l’IQWiG mettent l’accent sur ce que l’on appelle 
l’«assessment» (analyse) et sur l’aspect de la valeur 
ajoutée et des inconvénients pour les patients. Le 
présent rapport s’est penché exclusivement, pour 
 déterminer la valeur ajoutée et les inconvénients, sur 
des essais contrôlés randomisés (ECR). Les rapports 
de l’IQWiG ne se terminent pas par des recomman-
dations d’actions, mais concluent en se demandant 
s’il existe, pour l’intervention examinée, une indica-
tion ou une preuve de valeur ajoutée (ou d’inconvé-
nients) pour le patient. 

En ce qui concerne l’utilisation des rapports de 
l’IQWiG comme base pour établir les rapports du 
Swiss Medical Board, les réflexions exposées 
conduisent aux recommandations suivantes: 
– Les rapports de l’IQWiG peuvent être utilisés 

comme base pour l’élaboration du chapitre «Ef-
fets médicaux» des rapports du Swiss Medical 
Board si les conditions suivantes sont remplies. 

 –  Concordance entre la question posée par le  
SMB et celle du rapport de l’IQWiG. 

 –  Le rapport de l’IQWiG est d’actualité, c’est-à-
dire qu’il n’y a aucun élément indiquant que 
l’état des données a changé. 

 –  Il existe suffisamment de données provenant 
des ECR avec des critères pertinents pour les 
patients pour que la prise en compte d’autres 
sources d’information (comme les études 
d’observation) ne soit pas nécessaire.

– Les chapitres sur les coûts, le rapport coût-effica-
cité et les réflexions éthiques et juridiques, ainsi 
que l’appréciation globale et des recommanda-
tions restent à élaborer. 

1 L’Institut allemand pour la qualité et la rentabilité du 
système de santé publique (IQWiG) est un organisme 
scientifique indépendant qui examine les avantages et 
inconvénients des mesures médicales pour les patients. 
Il travaille à la demande du Comité fédéral conjoint 
(Gemeinsamer Bundesausschuss, G-BA), qui décide 
quelles prestations doivent être réalisées en Allemagne 
à la charge du régime légal d’assurance-maladie.
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